NORMES ET CRITÈRES A-2

1.
Pour être agréés, les candidats doivent respecter les exigences suivantes en matière de formation et d’expérience :
Expérience requise (expérience acquise lors d’un travail rémunéré ou non)

Le candidat doit avoir accumulé 3500 heures de counseling au cours des cinq années précédant la demande. Ces heures sont constituées de ce qui suit :
1RE PARTIE
1500 heures de contacts supervisés avec des clients, y compris :
· Au moins 500 heures de services directs dispensés à des joueurs à problèmes ou à leur famille.

· Au moins 300 heures peuvent être sous forme de services indirects dispensés à des joueurs à problèmes ou à leur famille.
· Les 700 heures restant doivent être des heures de services directs dispensés à des clients dans le domaine des dépendances ou de la santé mentale.

   2E PARTIE
· 2000 heures de travail à des fins thérapeutiques portant notamment sur les dépendances ou la santé mentale, y compris la gestion de cas, la tenue de dossiers, des séances d’information et des loisirs thérapeutiques.

Formation requise
· Le candidat doit suivre 100 heures de formation approuvée sur les jeux de hasard et d’argent. Les critères applicables à la formation sont définis dans le programme de base, qui est présenté dans la section A-4.
· Le candidat doit avoir suivi la formation dans les six années précédant la demande et en fournir la preuve.
· Les heures de formation peuvent comprendre des cours de niveau collégial ou universitaire et des séances approuvées de formation professionnelle sur le jeu problématique.
· Les cours doivent être conformes aux exigences en matière de contenu et de durée énoncées dans le programme de base (section A-4).
2. Le candidat doit respecter le code de déontologie des conseillers canadiens en jeu problématique. Les directives de téléchargement du code se trouvent dans les instructions qui accompagnent la demande.
3. Pour maintenir leur agrément, les conseillers doivent le renouveler tous les deux ans en prouvant qu’ils ont suivi 32 heures de formation approuvée et vérifiée dans le cadre d’un programme d’éducation permanente. Dix-huit de ces heures doivent porter sur les jeux de hasard et d’argent et peuvent comprendre des activités éducatives organisées dans le cadre de conférences, d’ateliers, de webinaires, de séminaires et de cours dispensés en ligne ou dans un établissement d’enseignement post-secondaire. Les 14 heures de formation restant peuvent porter sur des domaines connexes comme la dépendance et les modèles et techniques de traitement.

FORMATION APPROUVÉE PORTANT SUR LES JEUX DE HASARD
ET D’ARGENT
Veuillez dresser la liste des séances de formation approuvées que vous avez suivies dans le domaine des jeux de hasard et d’argent au cours des six années précédant la date de la demande (minimum de 100 heures de formation approuvée).
Joignez à cette liste une attestation de présence indiquant le titre de la séance, la date et le nombre d’heures de formation.
AUTRES CRÉDITS POUR FORMATION A-3

THÈSE :
Si le candidat a rédigé ou présenté une thèse ou fait les recherches requises pour une thèse, jusqu’à 20 % du nombre total d’heures de formation peut lui être crédité. Il doit alors présenter le résumé de la thèse et un document attestant qu’il a obtenu son diplôme de l’établissement d’enseignement.

COURS SUIVI EN LIGNE OU PAR CORRESPONDANCE :

Le candidat doit fournir un plan de cours faisant état du nombre d’heures requis pour suivre le cours et du mode d’évaluation, indiquer la note qu’il a obtenue et joindre un court rapport décrivant l’utilité du cours. Il pourra ainsi se faire créditer jusqu’à une heure de formation par tranche d’une heure de cours suivi en ligne, jusqu’à concurrence de 15 % du nombre total d’heures de formation exigé.

CONCEPTION D’UN COURS OU D’UN ATELIER :

Le candidat doit présenter un plan de l’atelier et un rapport indiquant le nombre d’heures consacré à la recherche et à la conception. Il pourra alors se faire créditer jusqu’à 5 % du nombre total d’heures de formation exigé aux fins de l’agrément.

ANIMATION D’UN COURS OU D’UN ATELIER :
Le candidat doit fournir un plan de la présentation et y joindre au moins cinq évaluations dûment remplies et signées par des participants. Il pourra alors se faire créditer jusqu’à 5 % du nombre total d’heures de formation exigé.

PROGRAMME DE BASE A-4

Le contenu décrit ci-après doit porter sur les jeux de hasard et d’argent.
1)
Connaissances de base






12 h

Compréhension de l’historique des jeux de hasard et d’argent et des types de jeux, ainsi que des chances de gagner; définitions et termes pertinents; valeurs et croyances du conseiller; et connaissance des principaux ouvrages dans ce domaine.
2)
Dépistage, évaluation et aiguillage




  6 h


Connaissance des outils de dépistage et d’évaluation et compréhension des modalités et des philosophies de traitement afin de dispenser des services répondant aux besoins du client.

3)
Planification du traitement et gestion de cas


12 h

Connaissance de l’élaboration d’un plan de traitement personnalisé, de l’établissement d’objectifs, de la conclusion d’une entente, de la résolution de problèmes et de la gestion des traitements et des services.

4)
Counseling individuel






12 h


Techniques de counseling efficaces permettant de nouer une relation thérapeutique avec le client.
5)
Counseling de groupe






12 h
Techniques de counseling permettant d’établir une relation thérapeutique au sein d’un groupe afin de faciliter le développement des aptitudes à la vie quotidienne et à la résolution de problèmes et connaissance de la dynamique de groupe et des techniques connexes.

6)
Traitement pour les familles





12 h

Connaissance des effets des jeux de hasard et d’argent sur la famille et la dynamique familiale ainsi que des interventions et des techniques de counseling appropriées.
7)
Présence simultanée de troubles psychiatriques


12 h

et d’autres dépendances
Connaissance des signes et des symptômes d’autres troubles entraînant une dépendance, notamment la dépendance à l’alcool et à d’autres drogues, les troubles de l’alimentation et les dépendances co-occurrentes. Connaissance des signes et des symptômes des troubles psychiatriques pouvant coexister avec un problème de jeu ou le masquer.

8)
Situation financière et budget





  6 h
Connaissance des stratégies de résolution de problèmes et des interventions se greffant au plan de traitement ainsi que des conséquences financières des jeux de hasard et d’argent pour la famille.

9)
Questions juridiques







 6 h
Connaissance des questions juridiques de base associées au jeu problématique et des lois régissant la confidentialité.

10)
Enjeux culturels et populations spécifiques


 6 h

Connaissance des valeurs culturelles et des attitudes qui en découlent ainsi que de leurs liens avec les jeux de hasard et d’argent, le jeu problématique et les préoccupations d’ordre financier ou spirituel. Connaissance des populations à risque élevé.

11)
Éthique en matière de counseling




 4 h

Connaissance et compréhension du code personnel et des normes d’éthique que doivent respecter les conseillers en jeu.
COMPÉTENCES REQUISES A-5

1. Communication

Le conseiller en jeu problématique doit être en mesure de communiquer dans diverses situations afin de répondre aux besoins du joueur à problèmes, de sa famille et de sa conjointe ou de son conjoint. Il doit également maintenir la continuité des soins en collaborant avec d’autres fournisseurs de soins. Les candidats doivent :
a)
Avoir les compétences nécessaires en matière de lecture et de communication verbale et écrite, ainsi que la capacité de tenir des dossiers et de rédiger des rapports écrits.
b)  
Prouver qu’ils respectent les règles établies en matière de compétences et de confidentialité.
2. Connaissance des jeux de hasard et d’argent, du jeu problématique, de la dépendance au jeu, du traitement et du rétablissement
  a)
Historique et impact social des jeux de hasard et d’argent au Canada et ouvrages importants dans ce domaine.
  b)
Historique et fondements théoriques du traitement du jeu problématique et connaissance des recherches actuelles dans ce domaine.
  c)
Effets du jeu problématique sur le joueur sur le plan personnel, interpersonnel et financier et pendant le rétablissement.
  d)
Compréhension d’autres dépendances et connaissance approfondie de la dépendance, du traitement, de la rechute et du rétablissement.

  e)
Connaissance des valeurs socioculturelles et des attitudes liées aux finances, au jeu problématique et aux préoccupations d’ordre spirituel.
  f)
Gestion efficace des joueurs à problèmes sur le plan médical, psychologique, spirituel et des services sociaux, ainsi que du processus de rétablissement.

  g)
Connaissance des valeurs socioculturelles et gestion efficace de la famille du joueur à problèmes sur le plan médical, psychologique, spirituel et des services sociaux.

  h)
Connaissance des effets du jeu problématique sur le plan professionnel et juridique.


   i)
Connaissance des modalités de traitement et des meilleures pratiques dans ce domaine.
3. Dépistage et évaluation

Pour que les clients reçoivent les services dont ils ont besoin, le conseiller doit être en mesure d’évaluer leurs besoins et leurs problèmes.

a)
Connaissance du développement et de l’épanouissement de l’être humain.
b)
Connaissance de la dynamique et des interactions familiales.
c)
Connaissance du jeu problématique.
d)
Connaissance des signes et des symptômes de l’abus d’une substance, de la dépendance à des comportements et des questions connexes liées à la santé mentale.
e) 
Capacités d’analyse
     1. Méthodes d’observation
     2. Capacité de déterminer les modalités de traitement appropriées
     3. Évaluation des progrès réalisés par le client

4. Planification du traitement

Le conseiller en jeu problématique doit être en mesure de faire participer le client à l’élaboration d’un plan de traitement personnalisé.

a) 
Transmettre des renseignements et les résultats d’évaluation au client et fournir des précisions à ce sujet aux personnes concernées.
b) 
Informer le client des droits que lui confère la loi au sujet de l’acceptation du programme de traitement ou de rétablissement et de la participation à ce programme.
c)
Informer le client de ses droits, de ses privilèges et de ses limites en matière de confidentialité.
d)
Établir des objectifs, conclure une entente et régler les problèmes.
5. Partage de renseignements et aiguillage

Les clients ont une foule de besoins auxquels il faut répondre et de questions qu’il faut régler, ce qui peut nécessiter une approche multidisciplinaire. Le conseiller peut faire appel à divers organismes pour répondre à ces besoins s’il comprend les principes qui sous-tendent le partage de renseignements et l’aiguillage.

a)
Connaissance des ressources vers lesquelles on peut aiguiller le client pour répondre à ses besoins.
b)
Capacité de comprendre la façon dont ces ressources peuvent répondre aux besoins du client.

c)
Capacité d’assurer un suivi et de défendre les intérêts du client afin que les fournisseurs de services répondent à ses besoins.
6. Counseling et traitement
Le conseiller en jeu problématique doit maîtriser diverses techniques de counseling. Le candidat doit pouvoir démontrer qu’il connaît les techniques de counseling et de traitement et qu’il sait les utiliser :
a)
Capacité de trouver des moyens de motiver le client.
b)
Capacité d’établir une relation thérapeutique avec le client.

c)
Capacité d’utiliser les techniques de counseling pour informer le client, susciter des sentiments chez lui, favoriser la compréhension de soi et le motiver.

d)
Capacité d’évaluer les résultats obtenus grâce au traitement et de déterminer l’efficacité du traitement.
e)
Connaissance des systèmes de soutien informationnel et capacité d’élaborer de tels systèmes et d’y accéder (documents, ressources de consultation, etc.).

f)
Aptitudes pour le counseling individuel et de groupe, y compris les interventions auprès de la conjointe ou du conjoint et de la famille.
g)
Capacité de coordonner le continuum de traitement du client et les services qui lui sont dispensés.
h)
Capacité d’utiliser les ressources de traitement de façon appropriée et connaissance de leurs services, de leurs avantages et de leurs limites.

i)
Compréhension des étapes, des traditions et de la philosophie de Gamblers Anonymous (G.A.), ainsi que de ses liens avec d’autres traitements et groupes de soutien mutuel.

j)
Connaissance des processus de rétablissement à long terme, des soins médicaux requis, des crises qui surviennent après le traitement, de la rechute et des problèmes de réadaptation.
